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La mutuelle MTRL organise un appel à projets pour soutenir et récompenser une initiative 
innovante en matière de prévention santé.

Si vous êtes professionnel de santé, chercheur, entrepreneur ou encore fondateur d’une 
association, alors n’hésitez pas à candidater !

La MTRL est une mutuelle fondée en 1965 à Lyon. Partenaire de Crédit Mutuel Alliance Fédérale, elle 
s’engage pour la protection de ses adhérents et promeut la prévention santé auprès du grand public. À 
travers ce prix, elle souhaite honorer la mémoire de son président fondateur Romain Migliorini.

Pour candidater, rendez-vous sur 
www.mtrl.fr et envoyez-nous votre 
dossier de candidature avant le
15 mars 2023 !

Bien sûr, n’hésitez pas à partager cet appel à projets avec les autres passionnés de santé et d’innovation !
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édito
Le lien avéré entre les troubles du sommeil 
et le risque d’accident vasculaire cérébral 
(le redouté AVC) était le thème de la 
conférence santé organisée par la MTRL 
et le Crédit Mutuel du Sud-Est en octobre 
dernier. 

Vous retrouverez, dans ce numéro qui 
inaugure l’année 2023, une passionnante 
interview du Professeur Frédéric Roche 
venu animer cette conférence. Nous y 
découvrons qu’un sommeil de qualité est 
un allié de la santé cardiovasculaire et 
qu’un trouble aussi répandu que l’apnée 
du sommeil peut accroitre fortement le 
risque d’AVC. 

Dans sa rubrique « Bien dans ses neurones », 
le Docteur Bernard Croisile nous parle 
également du sommeil, en évoquant les 
conséquences de la fatigue sur notre santé 
notamment cognitive. 

Rappelons aussi que l’hiver est là et que 
nos bronches ne sont pas épargnées. Le 
Docteur Daniel Piperno, expert en santé 
respiratoire, explique que la prévention de 
la bronchite mérite beaucoup d’attention. 

Nous relayons aussi l’éminente étude 
menée par l’Institut Pasteur (dont la MTRL 
est partenaire) sur la réalité des Covid 
longs : 10 à 20 % des personnes touchées 
par ce virus souffrent encore de symptômes 
plusieurs semaines après les délais de 
recouvrance. 

Enfin, nous vous présentons « 2 P’tits Pas 
Pour Demain », une association dont 
l’engagement pour aider les familles 
d’enfants touchés par le handicap mérite 
d’être souligné. 

L’équipe de la revue « Mutuelle et Santé » 
vous souhaite une très bonne et heureuse 
année 2023. De la paix, une multitude de 
bonheurs et, naturellement, une excellente 
santé à toutes et à tous.
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UN PRIX MTRL ROMAIN MIGLIORINI
POUR PERPÉTUER UN IDÉAL DE PRÉVENTION

ACTUALITÉ 

Pourquoi avez-vous créé ce Prix MTRL 
Romain Migliorini ?
Didier Vieilly : la prévention est l’ADN de la MTRL, comme 
aimait à le dire son président fondateur Romain Migliorini. 
Il était passionné par les enjeux de prévention et aura été 
porteur d’innombrables réalisations. Le conseil d’adminis-
tration a donc souhaité lui rendre hommage en donnant son 
nom à ce prix, destiné à soutenir et récompenser un projet 
collectif et novateur.

Cette action, en cohérence avec les valeurs humanistes et 
mutualistes de la MTRL, des Assurances du Crédit Mutuel et 
de Crédit Mutuel Alliance Fédérale, nous permet également 
de prendre part aux engagements du Groupe en faveur de 
la prévention et de la santé de ses sociétaires et clients.

Concrètement, quels types de projets 
souhaitez-vous valoriser ?
D.V. : nous sommes volontairement très ouverts, dès lors 
qu’il s’agit d’un travail d’équipe, et bien sûr que la santé 
et la prévention en demeurent l’objet principal ! Nous vou-
lons soutenir l’innovation, la créativité et l’utilité. Nous nous 
intéressons particulièrement aux innovations médicales, 
technologiques, digitales, sociales et organisationnelles.

Dès lors, professionnels de santé, chercheurs, doctorants, 
entrepreneurs ou associations... Tout le monde peut 
concourir ! Le domaine d’application doit être suffisamment 
large et correspondre à nos valeurs pour que l’innovation 
récompensée puisse bénéficier au plus grand nombre de 
personnes. L’équipe lauréate de cette 1ère édition 2023 
recevra un prix de 10 000 € pour soutenir son développement.

Comment faut-il faire pour présenter sa 
candidature ?
D.V. : notre appel à projets est diffusé depuis novembre 2022 
et les candidatures peuvent nous être adressées jusqu’au 
15 mars 2023. La démarche est simple : rendez-vous sur 
notre site mtrl.fr ! Un espace est réservé à cette initiative 
et toutes les informations y sont regroupées. Ensuite, un 
jury issu de la commission prévention du conseil d’admi-
nistration de la MTRL sélectionnera les meilleurs dossiers. 
Le lauréat sera annoncé avant l’été 2023.

Alors, n’hésitez pas à partager cet appel à projets à tous 
ceux qui s’engagent dans la prévention santé et dans 
l’innovation !

Pour toute information : https://www.monespassur.fr/
mtrl/fr/prevention/le-prix-mtrl-romain-migliorini.html

La 1ère édition du Prix MTRL Romain Migliorini est lancée ! Cet appel à projets récom-
pensera une initiative innovante en matière de prévention santé. Le président de la 
MTRL, Didier Vieilly, nous en fait partager les objectifs et les modalités.
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Une conférence de santé 
sur la prévention des AVC
La MTRL et le Crédit Mutuel ont organisé, le 13 octobre 
dernier à Lyon, une passionnante conférence de santé 
sur le thème « Troubles du sommeil et prévention des 
AVC ».

Une rencontre animée par le Professeur Frédéric 
Roche, cardiologue, chef de service physiologie 
clinique et de l’exercice au Centre Hospitalier de Saint-
Etienne et spécialiste du système nerveux autonome 
et des troubles du sommeil. Le thème était : « En quoi 
l’apnée du sommeil accroît-elle le risque d’AVC et 
comment sa prise en charge réduit très nettement ce 
danger ? »

Si vous souhaitez revoir l’évé-
nement, nous vous invitons à 
scanner le QR Code ci-contre. 
Et pour un focus sur l’apnée 
du sommeil, rendez-vous à la 
page suivante !

Un soutien renouvelé à la 
Fondation des Hospices Civils 
de Lyon

Par le biais du mécénat, la 
MTRL compte parmi les fidèles 
partenaires de la Fondation des 
Hospices Civils de Lyon. Cette 
Fondation soutient la recherche 
et le développement de projets 
innovants, au sein de ses 13 
établissements hospitaliers, afin 

de développer un accompagnement et des traitements 
toujours plus personnalisés. Au sein du 2ème centre hospi-
talier universitaire de France, près de 140 projets ont déjà 
été financés par la Fondation. Un objectif clair : améliorer le 
bien-être des patients.

Le 26 septembre dernier, la Fondation organisait son 
grand dîner annuel. Près de 600 partenaires engagés en 
faveur de la santé et de la recherche étaient présents à ce 
grand événement. La MTRL a accueilli à sa table d’émi-
nents experts et professionnels de santé, avec lesquels 
elle collabore dans le cadre de ses engagements prévention 
et santé, qu’il s’agisse de conférences, d’articles publiés 
dans cette revue ou de mécénats. 

La Fondation  a ainsi collecté près de 
200 000 €, qui seront reversés aux 
remarquables projets d’innovation 
médicale portés par de jeunes 
médecins passionnés.

Pour en savoir plus : 
https://fondationhcl.fr/ 
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25 à 30 % 
de la population 

touchée par l’apnée 
du sommeil

https://fondationhcl.fr/ 
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Dossier

La prévention de l’accident 
vasculaire cérébral (AVC) mérite 
la plus grande attention tant 
ses conséquences peuvent 
être lourdes. Si l’hygiène de vie 
permet d’en réduire le risque, 
certains facteurs demeurent 
méconnus. L’apnée du som-
meil fait partie des risques 
identifiés : bien l’identifier et la 
prendre en charge a des effets 
très favorables. 
Retrouvez les explications du 
Professeur Frédéric Roche, 
cardiologue et physiologiste 
au CHU de Saint-Etienne, et 
professeur à l’université Jean 
Monnet.
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Professeur Frédéric Roche

Quels sont les principaux facteurs de risque de l’AVC ? 
Frédéric Roche : l’âge est un premier facteur. Les AVC sont aussi des 
pathologies dont l’incidence augmente à travers le monde du fait de l’aug-
mentation de l’espérance de vie. Plus en détails, nous pouvons distinguer 
deux grandes catégories d’AVC : l’AVC « ischémique » qui correspond à 
une obstruction artérielle d’un vaisseau à destinée cérébrale et l’AVC 
« hémorragique » qui correspond à un hématome ou hémorragie au niveau 
du cerveau. Si les facteurs de risque pour ces deux pathologies ne sont pas 
identiques, on retrouve sans surprise des facteurs communs : l’hyperten-
sion artérielle, le diabète, l’hypercholestérolémie, le tabagisme (actif 
mais aussi passif) et l’obésité. D’autres facteurs de risque sont reconnus 
comme la pollution atmosphérique particulaire (4ème facteur de risque au 
global), l’exposition chronique aux températures extrêmes, la consomma-
tion de sel ou encore l’insuffisance rénale chronique. 

Quels sont les signes à chercher ?
F.R. : il est essentiel d’identifier les signes de manière précoce, soi-même 
ou grâce à ses proches. Cela peut être le caractère brutal d’une 
perte de force musculaire d’un membre, de la finesse d’un geste, 
d’une asymétrie du visage, des troubles de l’équilibre, d’un trouble 
de l’expression, de la parole ou du langage. Un de ces signes doit 
faire réagir rapidement car ce déficit peut fluctuer, voire disparaitre 
temporairement, mais la personne doit faire l’objet d’une prise en charge 
urgente car cela peut être annonciateur d’un accident plus sévère.

TRAITER L’APNÉE DU SOMMEIL 
POUR PRÉVENIR LES RISQUES D’AVC
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Quel est le lien entre la qualité de sommeil 
et la prévention des AVC ?
F.R. : une qualité et une quantité de sommeil suffisantes 
apparaissent comme des éléments protecteurs vis-à-
vis du risque cardiovasculaire mais aussi du risque 
cérébro-vasculaire. Bien sûr le sommeil ne fait pas tout 
mais il doit être compris comme une période de récupé-
ration indispensable sur le plan cardiovasculaire. Les spor-
tifs le savent bien mais nous avons tous fait l’objet d’une 
mauvaise nuit donnant l’impression d’une nuit blanche. 

La répétition de ces mauvaises nuits a des conséquences 
en termes de fatigue, de somnolence et de troubles de 
l’humeur mais surtout des implications cardiovascu-
laires qui peuvent être plus lourdes comme l’hyperten-
sion artérielle et l’insuffisance cardiaque.

Le sommeil « de jour », obligatoire pour les travailleurs 
de nuit, n’a pas non plus les mêmes caractéristiques 
réparatrices que le sommeil de nuit et ceci implique une 
plus forte susceptibilité à la survenue de problèmes cardio-
vasculaires des années plus tard. La réduction progressive 
de durée de sommeil que l’on observe depuis 40 ans aux 
États-Unis puis en Europe ne sera sans doute pas non plus 
sans conséquence sur notre santé. 

Quelles sont les principales conséquences 
des pathologies respiratoires du sommeil ?    
F.R. : les conséquences diurnes des apnées du sommeil 
sont bien connues : fatigue anormale et durable, hypersom-
nolence la journée, maux de tête du matin et sommeil non 
réparateur. Mais il existe des formes particulières d’insomnie 

associées à l’apnée, des plaintes portant sur la nycturie (la 
nécessité de se lever plus d’une fois par nuit pour aller aux 
toilettes) ou des patients présentant un syndrome dépressif 
atypique. 

On a longtemps vu le patient porteur d’un syndrome d’apnée 
du sommeil comme quelqu’un d’obèse, âgé, ronfleur et 
somnolent en journée. Les causes montrent pourtant bien 
qu’il faut sortir de ce stéréotype : l’apnée du sommeil peut 
toucher de nombreuses personnes. 
Si les conséquences sont évidentes sur la qualité de vie, 
on connait aussi le rôle de marqueur de risque des apnées 
du sommeil sur la survenue d’une hypertension artérielle, 
d’une insuffisance cardiaque, d’une arythmie auriculaire 
récidivante mais également de l’AVC. Il est important d’être 
suivi par un professionnel de santé en cas de pathologie 
respiratoire du sommeil.

L’un des troubles les plus importants est 
donc l’apnée du sommeil. Pourquoi est-ce 
un facteur avéré de risque d’AVC ?
F.R. : le plus classique des syndrome d’apnées est « obs-
tructif » : cela se ressent comme une mini asphyxie corres-
pondant à une fermeture des voies aériennes derrière la 
langue, qui va se répéter jusqu’à plusieurs centaines de fois 
au cours d’une même nuit. La fragmentation du sommeil 
(micro éveils et réveils complets), les efforts respiratoires 
importants mais surtout les manques répétés d’oxygène 
soumettent l’organisme à un stress cardiovasculaire impor-
tant : ils entraînent une augmentation brève mais répétée de 
la pression artérielle et du rythme cardiaque. C’est la répéti-
tion de cette charge qui peut favoriser la survenue d’un AVC.

Les 10 conseils 
pour un bon sommeil 
(Source : Institut National du Sommeil et de la Vigilance) 

Bien dormir passe par des règles d’hygiène du sommeil simples.
Appliquer ces conseils quotidiennement réduit les difficultés de 
sommeil et augmente la qualité des nuits.

Maintenez des horaires de 
lever et de coucher réguliers 
aussi bien en semaine qu’en 

week-end.

Respectez votre rythme 
et vos besoins de sommeil.

Exposez-vous à la lumière du 
jour en particulier le matin, 
pour aider à réguler votre 

horloge biologique.

Pratiquez une activité physique 
régulière pour garantir le bon 
fonctionnement de l’horloge 

biologique et augmenter la pression 
de sommeil. Arrêtez de préférence 

3h à 4h avant le coucher.

Modérez la consommation 
d’excitants (café, thé, coca, 

boissons énergisantes) et n’en 
absorbez plus après 14h.

Le soir, afin de prévenir les 
fringales nocturnes, ne sautez 

pas le dîner mais évitez les 
plats trop gras et difficiles 

à digérer.

Privilégiez une activité 
calme le soir (musique douce, 

lecture, relaxation, 
activités manuelles).

Aménagez-vous une 
chambre propice au sommeil : 
obscurité, silence, température 

entre 18 et 20 ° C.

Déconnectez-vous 1h avant 
de vous coucher (éteindre 

téléphone, tablette, ordinateur) 
et laissez les écrans éteints 
jusqu’au lendemain matin.

Gardez un temps limité au lit 
pour maintenir l’association : 

lit = sommeil. Si vous ne 
dormez pas sortez du lit.
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Combien de personnes sont touchées par 
l’apnée du sommeil et comment y faire 
face ? 
F.R. : les études estiment à 25-30 % la part de la popu-
lation présentant un syndrome d’apnées obstructives 
du sommeil. La population à plus haut risque sur le 
plan cardiovasculaire représente 8-10 %. En France, 
1,6 million de patients sont traités par ventilation 
nocturne en pression positive continue. On est encore 
loin de la couverture de l’ensemble de la population à 
haut risque souffrant d’apnées sévères.

La somnolence anormale le jour et la dégradation de la 
qualité du sommeil la nuit, voire l’insomnie associée, 
sont des signes de gravité auxquels il faut être atten-
tif. Les médecins sont là pour orienter les patients : ils 
orienteront et jugeront de la nécessité de faire réaliser 
des examens complémentaires, comme un examen 
polygraphique nocturne ou polysomnographique. Quelles sont les solutions pour améliorer la 

qualité de vie des personnes concernées ?
F.R. : deux traitements sont reconnus pour supprimer ou 
diminuer la sévérité des apnées : le traitement ventila-
toire nocturne support par pression positive continue ou, 
pour les formes plus graves, les orthèses d’avancée man-
dibulaire. Ces dispositifs utilisés au quotidien et sur 
des durées de sommeil de plus de 5h réduisent le risque 
d’AVC, d’hypertension ou de fibrillation atriale. L’amélio-
ration des symptômes s’accompagne souvent d’une 
meilleure qualité de vie. 

D’autres traitements sont également possibles : un trai-
tement positionnel afin d’éviter de dormir sur le dos, la 
chirurgie d’avancée bi-mandibulaire et nous l’espérons à 
l’avenir une stimulation du nerf hypoglosse. Les habitu-
des de vie doivent également évoluer : la lutte contre la 
sédentarité, la reprise d’une activité physique régulière, la 
lutte contre l’obésité et en particulier contre la surcharge 
graisseuse sont essentielles. 

Enfin, il existe un dispositif de dépistage 
pour les AVC appelé Neurocoach. 
Pouvez-vous nous en parler ?
F.R. : nos travaux de recherche se sont centrés sur l’ana-
lyse du signal électrocardiographique nocturne continu. 
C’est la technologie embarquée dans le dispositif 
Neurocoach développé en France : il peut donner l’infor-
mation de la présence et de la sévérité des apnées, détecté 
un trouble du rythme cardiaque mais aussi de l’état 
du système nerveux autonome. Ces trois marqueurs 
peuvent ainsi être évalués sur une nuit, grâce à un sys-
tème d’enregistrement automatique, utilisable de manière 
autonome par les patients. Des assurances prennent 
en charge le prêt du kit sous conditions, comme les Assu-
rances du Crédit Mutuel et la MTRL. Nous nous devons 
de mieux faire connaitre l’importance d’une prise en 
charge précoce avant la survenue d’un accident. 

Le maintien des fonctions cérébrales repose 
sur l’apport en oxygène du sang, comme pour 
tous les tissus vivants. Au repos, le cerveau 
reçoit entre 15 et 20 % du sang du cœur, mais 
de nombreux facteurs peuvent influer sur cette 
proportion, notamment l’âge, le sexe et le poids. 
Pour un homme de corpulence moyenne, on 
estime la quantité de sang circulant dans le 
corps est estimée à 70 millilitres par battement 
de cœur : son cerveau reçoit donc en moyenne 
14 millilitres de sang par battement de cœur, ce 
qui est essentiel pour acheminer l’oxygène vers 
les cellules cérébrales.« Lisez l’article complet 
sur The Conversation » - Cinq faits étonnants sur 
notre cerveau (theconversation.com).

150 000
AVC 

  par jour en 
moyenne

AVC : 
1ère cause 

de handicap 
physique 
acquis de 
l’adulte

Le saviez-vous ? 20 % 
du volume sanguin de 
notre corps est consacré 
au cerveau
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L’hiver est arrivé avec son lot d’infections virales et bactériennes. Qui n’a 
pas connu malheureusement, quelques jours dans l’hiver, le nez qui coule, les 
bronches qui s’encombrent, une légère toux voire de la fièvre ? Car la saison 
froide est une période à risque pour notre « arbre respiratoire ». Pourquoi 

s’infecte-t-on plus en hiver ? Quels sont les symp-
tômes à ne pas négliger et comment s’en prémunir ? 
Retrouvez les explications du Docteur Daniel Piperno, 
pneumologue à Lyon. 

C’EST L’HIVER... PROTÉGEZ 
VOS BRONCHES ! 

ZOOM

Pourquoi « attrape-t-on froid » 
en hiver ?

Daniel Piperno : bien sûr, nous 
« n’attrapons » pas froid ! Il ne s’agit 
pas d’une maladie mais d’une situa-
tion entrainant une modification de 
notre mode de vie. L’hiver, nous res-
pirons un air plus froid que le reste de 
l’année. Or cet air froid et souvent 
sec a tendance à assécher les mu-
queuses, qui constituent une pre-
mière barrière de défense contre 
les infections respiratoires. 

Au niveau du nez et des voies aé-
riennes supérieures, des éléments 
du système immunitaire se trouvent 
amoindris, comme les anticorps 
immunoglobulines A. L’air froid peut 
léser ces muqueuses, permettant 
aux virus d’y pénétrer plus facile-
ment. Les fumeurs, dont la muqueuse 
est délabrée par le tabac, ont deux 
à trois fois plus de bronchites et de 
pneumonies.

Mais si les virus sont plus féroces en 
hiver, c’est surtout parce que nous 
modifions notre mode de vie en 
vivant plus souvent à l’intérieur, 
dans des espaces plus confinés et 
parfois mal ventilés. Cette promis-
cuité explique le plus grand risque 
de transmission de virus. 

D’où viennent les contamina-
tions ?
D.P. : la transmission des virus sai-
sonniers de l’hiver a lieu par diffé-
rents canaux :

Daniel PIPERNO, 
médecin pneumologue à Lyon

l   les gouttelettes chargées de virus 
émises lors des toux, éternue-
ments, postillons et par la salive 
de personnes infectées par un 
virus respiratoire,

l   le contact direct des mains d’une 
personne infectée à une autre 
personne ou le contact indirect 
via des objets contaminés (jouets, 
tétines, boutons d’ascenseur, 
couverts...).
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Qu’est-ce que la bronchite ? 
D.P. : notre arbre bronchique regroupe les structures du sys-
tème respiratoire qui véhiculent l’air inspiré et expiré. Il est 
tapissé d’une couche de cellules qui comprend, entre autres, 
des cellules épithéliales et des cellules glandulaires. Les cel-
lules épithéliales possèdent à leur surface des cils qui éva-
cuent les sécrétions et particules étrangères vers les voies 
aériennes hautes, comme un tapis roulant interne. Or, ce 
système peut être perturbé lors d’une affection virale : 
comme si l’on passait un coup de rasoir sur les cils, empê-
chant ainsi l’évacuation des sécrétions. Les cellules glan-
dulaires sécrètent, quant à elles, en permanence du mucus, 
indispensable à l’évacuation des particules par les premières 
cellules. Or, en cas d’inflammation ou d’agression, le volume 
de ces sécrétions et leur viscosité augmentent : elles deviennent 
une source de contamination des bronches. 

En cas de bronchite,  les lésions des 
tissus internes (appelés épithélium) en-
traînent une irritation de la muqueuse des 
bronches. Cela déclenche toux et augmen-
tation des sécrétions, responsables d’un 
encombrement des bronches et donc d’une 

gêne respiratoire. Cette gêne est d’autant plus importante que 
la bronchite est souvent secondaire à une rhino-pharyngite : 
après quelques jours, la toux apparaît, sèche puis grasse et 
accompagnée d’expectorations, glaires, fièvre, maux de tête et 
de gorge, enrouement et parfois complications respiratoires. 
Dans la majorité des cas, une bronchite se soigne sans traite-
ment médical en environ deux semaines. Cependant, la toux 
peut continuer plusieurs semaines, le temps que les tissus 
internes se régénèrent. De très nombreux types de virus sont 
responsables de bronchites aiguës : virus influenza et para-in-
fluenza, virus respiratoire syncytial, adénovirus, rhinovirus, 
coronavirus... Les causes bactériennes représentent moins de 
10 % des cas et nécessitent alors un traitement antibiotique.

Comment se prémunir face à une bronchite ?   
D.P. : la pandémie de Covid-19 nous aura au moins permis 
d’adopter, dans notre vie quotidienne, des gestes élémen-
taires d’hygiène qu’il est essentiel de garder à l’approche de 

l’hiver. Le port du masque, 
particulièrement dans les 
transports en commun ou 
en cas de promiscuité, est 
un premier filtre permettant 
de se protéger mais aussi 
de protéger les autres en 
cas de toux ou d’éternue-

ments. Le lavage régulier des mains et l’utilisation de gel 
hydro-alcoolique protègent également contre la propagation 
des virus. L’arrêt du tabac permet de restaurer une muqueuse 
bronchique plus « défensive ». Enfin les vaccinations (grippe, 
Covid-19...), particulièrement chez les personnes plus fragiles, 
permettent d’éviter certaines infections virales.

6 BONS CONSEILS DE PRÉVENTION
     Se laver les mains de façon régulière avec du savon 
ou une solution hydro-alcoolique

     Tousser et éternuer dans son coude ou dans un 
mouchoir

    Utiliser un mouchoir à usage unique

    Porter un masque jetable ou lavable

    Rester à distance des autres et limiter les contacts 
en cas de maladie ou de suspicion

    Aérer chaque pièce de vie plusieurs fois par jour, 
idéalement quelques minutes toutes les heures

CAMPAGNE DE VACCINATION 
CONTRE LA GRIPPE
La vaccination contre la grippe saisonnière 
a débuté le 18 octobre 2022 et se poursuivra 
jusqu’au 31 janvier 2023, dans un contexte en-
core marqué par la crise sanitaire du Covid-19. 
La volonté des pouvoirs publics est donc d’op-
timiser les deux campagnes de vaccination, 
grippe et rappel Covid-19, dans l’objectif d’un 
haut niveau de protection des personnes les plus 
fragiles. 

La grippe touche chaque hiver entre 2 et 6 millions 
de personnes. Elle peut être une maladie grave 
pour les personnes à risque, susceptibles de 
subir une forme lourde et des complications. 
Les personnes éligibles à cette vaccination 
sont : les personnes âgées de 65 ans et plus, 
les personnes de moins de 65 ans souffrant 
de certaines maladies chroniques, les femmes 
enceintes et les personnes souffrant d’obésité.

La stratégie vaccinale vise aussi à assurer une 
protection indirecte en couvrant : les profes-
sionnels de santé et les professionnels des 
établissements médico-sociaux, l’entourage 
des nourrissons de moins de 6 mois à risque de 
complication grave, l’entourage des personnes 
immunodéprimées et les aides à domicile des 
particuliers employeurs vulnérables.

Pour toute question, demander l’avis de votre 
médecin traitant ou de votre pharmacien.
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COVID LONG : L’INSTITUT PASTEUR 
MÈNE L’ÉTUDE

Le Covid-19 est une maladie dont les signes disparaissent dans la 
plupart des cas en 2 à 3 semaines. Pour certaines personnes, les symptômes 
peuvent néanmoins persister plus durablement, avec une amélioration lente, 
fluctuante et parfois incomplète.

Soutien  de l’Institut Pasteur, la MTRL s’est intéressée aux nombreuses recherches 
menées par leurs équipes scientifiques et médicales, et notamment à une étude sur le 
Covid-19 long. 

Alors que le Covid-19 s’est 
propagé dans le monde 
depuis 2019, la persistance 
de certains symptômes du 
Covid-19 a été relevée chez 
de nombreux patients. Ce 
phénomène, aujourd’hui ap-
pelé « Covid long » ou « syn-
drome post-Covid-19 », touche 
plus de 20 % des patients 
après 5 semaines et plus 
de 10 % des patients après 
3 mois. Le principal facteur 
de risque semble être les 
formes graves ou sévères 
de l’infection initiale, par la 
souche historique du SARS-
CoV-2.

Les symptômes prolongés 
sont variés : une fatigue pouvant être sévère, des maux de tête, des troubles neurologiques 
(perte du goût, de l’odorat, maux de tête voire déclin cognitif), des troubles cardiaques et res-
piratoires, digestifs ou psychiatriques ou encore des manifestations cutanées. Les traitements 
actuels sont essentiellement symptomatiques : ainsi les médecins privilégient rééducation, 
réadaptation et soutien psychologique. L’utilisation de certains médicaments, pour traiter des 
symptômes similaires à d’autres pathologies, est à l’étude.

Le pronostic des patients atteints du Covid long semble néanmoins favorable. Les recherches 
montrent qu’il pourrait être dû aux dommages causés par l’infection initiale, mais aussi par la 
persistance du virus et de l’inflammation dans le corps humain. D’après une étude sur l’anosmie 
(la perte de l’odorat), publiée par l’Institut Pasteur en 2022, le virus SARS-CoV-2 peut ainsi se 
cacher au sein des tissus olfactifs pendant plusieurs mois. Or ces tissus constituent une porte 
d’entrée des voies respiratoires vers le cerveau, expliquant ainsi certaines manifestations neu-
rologiques. 

Si vous avez des symptômes persistants plusieurs semaines après une infection par le 
Covid-19, il convient de le signaler avec votre médecin traitant.
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fiche conseil

MANGEZ DU POISSON, MAIS SURTOUT 
DES PETITS POISSONS ! 

Le poisson est un aliment intéressant pour notre 
santé, en premier lieu, parce qu’il est une source 
importante de protéines. Ces dernières sont indispensables 

pour le maintien de notre masse musculaire et elles contribuent à notre 
immunité. Mais le poisson contient également des oligo-éléments et des 
vitamines, en particulier de la vitamine D dont on connait les bienfaits pour 
notre santé !

Privilégiez les petits poissons gras !

Ne nous dit-on pas, depuis notre enfance, 
que manger du poisson est bon pour notre 
mémoire ? Et bien oui ! De même, il est un allié 
pour préserver notre silhouette.

Parmi les poissons, ceux qui sont riches en acides 
gras polyinsaturés (dits Omega 3 à longues chaines) 
sont les plus judicieux à inclure dans notre alimentation, au moins deux fois par 
semaine. 

Il s’agit des petits poissons dits « gras », véritable source de jouvence pour notre 
cerveau et nos fonctions cognitives. Selon plusieurs études, ils participeraient même 
à réduire l’inflammation et la masse grasse viscérale pour les populations en surpoids.

Attention toutefois, les gros poissons sont malheureusement bien plus bio-accumu-
lateurs de polluants que les petits. Ils stockent dans leur graisse les métaux lourds 
(mercure, plomb, cadmium). De fait, thon, espadon et requin seraient à fortement limiter.

Du foie de morue jusqu’au saumon

En tête de liste des poissons à consommer, on retrouve le foie de morue en conserve ! 
Contre toute attente, nos anciens avaient raison d’inclure cet aliment souvent mis de 
côté de nos jours. Viennent ensuite les petits poissons gras : les sardines à l’huile d’olive, 
les maquereaux en conserve, le hareng, les œufs de saumon, les anchois, le saumon (de 
préférence label rouge)...

LES ASTUCES DE 
PÉNÉLOPE RESTOY
Diététicienne, nutritionniste spécialisée, à Lyon
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N’oubliez pas pour autant les aliments d’origine végétale

Les oméga 3 d’origine végétale (huile et graine de lin, huile de chanvre, 
cameline et huile de colza et de noix, noix, avocat, pourpier...) sont égale-
ment indispensables car essentiels pour notre qualité de santé.

Ils sont en effet sources acide alpha linolénique (dits Oméga 3 à courtes 
chaines). Ils ne nous permettent cependant pas d’obtenir suffisamment 

d’Oméga 3 à longues chaines, car la conversion de l’un à l’autre est faible et s’amenuise 
avec l’avancée en âge.

Un équilibre à trouver entre Oméga 3 et Oméga 6
Par ailleurs, l’alimentation industrielle actuelle est bien souvent trop riche en Oméga 6, ce 
qui contribue encore à diminuer la conversion des Omega 3 courtes chaines en longues 
chaines ! L’enzyme qui permet cette transformation se retrouvera occupée à convertir 
davantage les premiers que les seconds.

L’équilibre entre Oméga 6 et Oméga 3 est ainsi essentiel dans notre assiette. Il est conseillé 
de limiter la consommation d’alimentation déjà transformée, de fast-food et d’alimentation 
industrielle et de majorer nos sources d’Oméga 3.

Les bienfaits des Oméga 3
Les Oméga 3 ont un effet anti-inflammatoire et aident à résoudre l’inflammation souvent 
présente en cas de surpoids, obésité ou pathologie chronique. Elles sont également utiles à 
la croissance, à la fluidité des membranes et au fonctionnement du cerveau.

L’équilibre idéal serait d’avoir un rapport dans notre alimentation de : un oméga 3 pour cinq 
omégas 6. Or, notre alimentation actuelle fournit plutôt un rapport de : un oméga 3 pour 
quinze omégas 6.

Une raison de plus de penser à les inclure dans notre alimentation !

LES ACIDES GRAS POLY INSATURÉS (AGPI) ESSENTIELS

Oméga-6 Oméga-3

Acide linoléique
Acide alpha 

linolénique (Oméga-3 
à courtes chaînes)

Acide 
gamma-linolénique

Acide docosahexa-
noïque et acide 

eicosapentaénoïque 
(Oméga-3 à longues 

chaînes)

acide dihomo-
gamma-linolénique

Acide arachidonique

Tournesol
Pépins de raisin
Maïs
Soja
Arachide
Animaux d’élevage

Bourrache
Onagre
Pépins de cassis

Viandes
Oeufs
Abats
Produits laitiers

Colza
Noix
Lin
Pourpier
Cameline
Animaux sauvages

Poissons gras des 
mers froides

Lait maternel

Pro-agrégant

l’épiderme, les reins,
la reproduction 

anti-allergiques,

auto-immunes, à la 
croissance, au développe-

ment visuel et cérébral
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>  Qu’est-ce que la fatigue ?
On considère la fatigue comme anormale lors-
qu’elle persiste en dépit du repos ou du sommeil. 
Elle correspond à un manque d’énergie physique ou 
mentale, devenant un obstacle aux activités habi-
tuelles du quotidien, qu’elles soient physiques ou 
cognitives. L’épuisement cognitif a deux origines : 
une fatigue physique ou un travail cognitif intense.

>  Les causes physiques de la fatigue
Un sommeil de mauvaise qualité génère de la 
fatigue. C’est ce que l’on observe en cas d’insomnie 
chronique, d’apnées du sommeil ou de dette chronique 

de sommeil. Un surmenage professionnel ou des 
efforts physiques soutenus aboutissent aussi à un 
épuisement. Paradoxalement, le manque d’exercice 
physique ou une dénutrition réduiront la masse 
musculaire et engendreront eux-aussi une fatigue.

Cependant, la fatigue peut également être due à 
de nombreuses maladies. Elle est observée dans 
le cancer, les douleurs chroniques, l’anémie, les 
maladies cardiaques, les maladies neurologiques 
(sclérose en plaques, accidents vasculaires cérébraux, 
Alzheimer, Parkinson)... Enfin, les maladies psychia-
triques (telles que la dépression, des psychoses ou 
un état de stress post-traumatique) auront aussi 
des répercussions en termes de fatigue. L’alcool, 
les stupéfiants et certains médicaments sont parfois 
aussi responsables. 

> L’épuisement cognitif
La fatigue peut affecter le fonctionnement intellectuel, 
c’est-à-dire altérer les fonctions cognitives comme 
la mémoire ou le raisonnement. Il faut concevoir le 
cerveau comme un moteur alimenté par un carburant : 
les ressources attentionnelles. La fatigue réduira la 
qualité du carburant, ce qui rendra le moteur cérébral 
moins efficace, surtout lors de situations nécessitant 
plus de puissance de travail ou un raisonnement plus 
complexe. 

BIEN DANS SES NEURONES 
La chronique de Bernard Croisile 

Neurologue, à LyonLa fatigue constitue 30 % des motifs de consultation en 
médecine générale. N’importe quel effort engendre une 
fatigabilité qui disparaîtra après un peu de repos ou de sommeil. Par fatigue, s’entend une 
situation plus intense et plus durable, secondaires à des maladies et aboutissant à un 
épuisement physique ou mental. Un état de fatigue prolongé aura des conséquences sur 
l’efficacité de nos fonctions cognitives et, bien sûr, sur notre mémoire. Retrouvez les 
explications du Dr. Bernard Croisile, neurologue à Lyon.

FATIGUE ET MÉMOIRE   
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Le point important à comprendre est que l’épuise-
ment cognitif peut résulter aussi bien de la fatigue 
physique que du fait de réaliser des tâches intellec-
tuelles soutenues, prolongées ou compliquées. Les 
personnes ont un sentiment de saturation mentale qui 
les rend incapables de penser ou de décider correcte-
ment. Elles décrivent un état de lenteur, de lassitude 
mentale, de difficultés de mémoire et de concentra-
tion, entraînant une démotivation, une inefficacité 
intellectuelle, des erreurs de décision, une tendance 
à la procrastination ou encore un épuisement créatif.

>  Quels sont vos conseils ?
Aucun médicament ne soulage de la fatigue. Les anti-
dépresseurs n’ont une utilité que si la fatigue est liée 
à une dépression. Les stimulants tels que la caféine 
ou la vitamine C ne servent à rien. D’ailleurs, la plupart 
des médicaments testés ne sont malheureusement 
pas beaucoup plus efficaces que les placebos. 

J’encourage donc à envisager des approches 
non médicamenteuses en modifiant son mode de 
vie. Un repos régulier, un sommeil de qualité et des 
vacances suffisantes sont indispensables. Il faut 
supprimer les sources qui parasitent la concentration 
telles que la musique ou les écrans inutiles. Le sport 
intense doit être évité car il est source d’épuisement 
alors qu’une activité physique (marcher 30 à 60 minutes 
chaque jour) ou un exercice physique (gymnastique 

Une solution personnalisée !

Lors de la seconde guerre mondiale, 
l’amiral Raymond Spruance (1886-
1969), commandant en chef de la 
Vème flotte du Pacifique pour les États-
Unis, déclarait « Je ne peux penser 
clairement ou bien dormir, si je n’ai pas 
marché au moins 8 km chaque jour. » 
C’est ainsi que lorsqu’il était en mer, 
il marchait 3 à 4 heures par jour, sur 
le pont de son cuirassé. Il déléguait à 
ses adjoints les tâches administratives 
moins importantes afin de conserver 
toute son attention pour les opérations 
stratégiques cruciales.

douce, monter les escaliers, vélo...) permettent de 
se changer les idées. Il faut également adapter son 
travail en introduisant des pauses régulières ou en 
alternant les tâches afin de ne pas saturer sa moti-
vation ou son raisonnement.
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Une présence naturelle dans l’environ-
nement

Les nitrates et les nitrites sont des ions issus de l’oxyda-
tion de l’azote. Les nitrites se transforment en nitrates 
du fait du processus d’oxydation. Ils sont présents dans 
notre alimentation du fait :

•  de la présence naturelle des nitrates dans les sols, 
dont la concentration peut être renforcée par des 
activités agricoles, et de leur présence dans les res-
sources en eaux,

•  de leur accumulation dans les végétaux,

•  de leur utilisation en tant qu’additifs alimentaires 
(E249, E250, E251, E252), pour leurs propriétés 
antimicrobiennes, dans la charcuterie et les viandes 
transformées principalement.

Les nitrites et les nitrates ingérés engendrent la forma-
tion de composés nitrosés, dont certains sont cancé-
rogènes et génotoxiques pour l’humain. L’Anses a ainsi 
confirmé l’association entre le risque de cancer colorectal 
et l’exposition à ces deux substances, qu’elles soient 
ingérés par la consommation de viande transformée ou 
d’eau de boisson. D’autres risques de cancers sont à ce 
jour suspectés.

Des nitrates dans les produits végétaux

Environ 2/3 de l’exposition ali-
mentaire aux nitrates provient 
de la consommation de pro-
duits végétaux, en particulier 
de légumes-feuilles comme 

les épinards ou la laitue, et 1/4 est associé à l’eau de 
boisson. Moins de 4 % est dû à leur utilisation en tant 
qu’additifs alimentaires dans la charcuterie.

Au-delà de la présence naturelle des nitrates dans l’en-
vironnement, certaines activités humaines contribuent 

cependant à renforcer leur concentration dans les 
eaux et les sols. Pour réduire cette exposition, l’ANSES 
rappelle l’importance de poursuivre l’ajustement de 
certaines pratiques, comme l’épandage de fertilisants 
et d’effluents d’élevage, en particulier concernant les 
unités de distribution des eaux. 

Des nitrites dans la charcuterie

Plus de la moitié de l’exposition aux nitrites provient de 
la consommation de charcuterie, du fait des additifs 
utilisés dans leur préparation.

En réponse à l’étude de l’Anses, le gouvernement a 
annoncé la préparation d’un « plan d’action visant à 
réduire l’ajout des additifs nitrés dans les produits 
alimentaires ». L’Anses préconise de limiter cette exposi-
tion quotidienne, en particulier en réduisant les additifs 
nitrés mais de façon maîtrisée pour éviter l’augmen-
tation de toxi-infections alimentaires. Des travaux sont 
ainsi menés avec les acteurs de la filière. Les experts 
proposent d’engager un plan de lutte contre la salmo-
nelle, qui peuvent provoquer une infection alimentaire, 
dans la filière du saucisson, ainsi que d’abaisser la date 
limite de consommation et de procéder à un contrôle 
strict du taux de sel et de la température, au cours de 
la préparation du jambon sec. Enfin, les consomma-
teurs seront incités à suivre les recommandations du 
Programme National Nutrition Santé (PNNS), à savoir 
de limiter leur consommation de charcuterie à 150 g par 
semaine. Un point d’attention également : certains fabri-
cants utilisent des extraits végétaux ou des bouillons 
de légumes comme substituts aux additifs nitrés, mais 
ces extraits végétaux contiennent aussi des nitrates. 
À ce jour, aucune interdiction stricte de l’usage des 
nitrites ne semble envisagée.

Un point d’espoir cependant : toujours selon l’ANSES, 
99 % des français respectent déjà les doses journa-
lières admissibles (DJA). 

LE RISQUE CANCÉRIGÈNE 
DES NITRITES

L’agence nationale de sécurité sanitaire 
(Anses) a récemment confirmé le lien entre le 
risque de cancer colorectal, responsable de 
18 000 décès par an, et l’exposition aux nitrates 
et aux nitrites. Elle préconise ainsi de « réduire 
l’exposition de la population à ces substances 
en limitant l’exposition par voie alimentaire ». 



17

L’INTERVIEW

Nous proposons des temps d’accueil et d’écoute ainsi 
que des dispositifs d’aide et de soutien pour les enfants 
concernés, pour leurs parents, leurs frères et sœurs et 
aussi pour les professionnels qui les accompagnent.

L’atout majeur de 2 P’tits Pas Pour Demain 
est son statut de Pôle Ressources Handicap. 
De quoi s’agit-il ? 
A.J. : en 2019, dès notre création, nous avons obtenu du 
ministère des solidarités le label « Tous concernés, tous 
mobilisés », récompensant les acteurs ayant mis en place 
une initiative remarquable autour du handicap. Et nous 
sommes désormais aussi reconnus par les pouvoirs publics 
comme « Pôle Ressources Handicap » : cela rassemble 
les lieux permettant l’accueil inclusif de tous les enfants 
en situation de handicap ou à besoins spécifiques, que ce 
soit en crèche, en accueil de loisirs ou chez un assistant 
maternel.

Concrètement, quelles aides apportez-vous 
aux familles ?
A.J. : nous effectuons des permanences physiques et télé-
phoniques et nous proposons un accompagnement person-
nalisé. Cela concerne de nombreuses démarches : solutions 
de garde, recherches de professionnels de santé ou spécia-
lisés, recherche d’établissements d’accueil, centres de loi-
sirs adaptés, activités sportives, culturelles ou artistiques...

2 P’TITS PAS POUR DEMAIN : 
Pôle Ressources Handicap

Créée en 2019 à Mornant, 
au sud de Lyon, l’asso-
ciation « 2 P’tits Pas Pour 
Demain » est engagée 
dans l’accueil, l’écoute, 
l’accompagnement et le 
soutien des enfants en 
situation de handicap ou 

de maladie chronique mais aussi de leur famille. 
Elle bénéficie du statut de Pôle Ressources 
handicap pour le Sud Rhône. Solidarité, savoir-faire 
et générosité président à toutes leurs actions. 
Rencontre avec Aurélie Juliard, directrice générale 
de l’association.

Qu’est-ce qui vous a conduit à créer 
l’association 2 P’tits Pas Pour Demain ?
Aurélie Juliard : j’ai été éducatrice spécialisée dans un 
établissement médico-social dédié aux jeunes enfants 
porteurs de handicap. Nous voyions souvent arriver des 
enfants âgés de 7, 8 ou 9 ans avec une prise en charge 
souvent tardive et des familles en difficulté. Avec une 
collègue, nous avons fait le constat qu’il manquait une 
étape pour les 3/6 ans permettant une prise en compte 
anticipée. 

Les enjeux sont triples : identifier dès le plus jeune âge 
les signes d’alerte de la maladie, sensibiliser les profes-
sionnels de santé et surtout accompagner les familles. Ce 
sont pour toutes ces raisons que nous avons créé 2 P’tits 
Pas Pour Demain.

Quelles sont les missions de votre asso-
ciation ?
A.J. : notre raison d’être est d’agir en faveur d’une socié-
té plus inclusive. Nous défendons une meilleure prise en 
charge du handicap, sous toutes ses formes, afin de per-
mettre aux enfants porteurs de handicap(s), notamment 
cognitifs ou de maladies chroniques, et à leur famille 
d’alléger leur quotidien.

Aurélie Juliard
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Nous mettons aussi à disposition des familles un assistant 
social et une éducatrice pour les aider dans le dédale des 
démarches administratives. Nous nous appuyons pour tout 
cela sur un large réseau de professionnels : travailleurs 
sociaux et éducatifs, psychologues, psychomotriciens...

Vous organisez aussi des « cafés parents » 
et des « sorties familles », non ? 
A.J. : oui et nous y sommes très attachés. Il faut créer du lien 
social et des échanges entre les familles et leur permettre de 
sortir de chez elles. Notre association met en place le premier 
café dans une commune intéressée, facilite les échanges 
et créé un groupe de parents qui prend ensuite le relais. 

Dans le même esprit, il y a des « goûters fratries » et des 
« p’tits ateliers inclusifs ». Parce qu’il est très important de 
prendre en compte les frères et sœurs d’enfants en handi-
cap, qui ont aussi besoin d’être entendus, nous créons des 
temps conviviaux. Nous leur proposons aussi des ateliers 
sous la forme d’activités, particulièrement à l’occasion des 
fêtes de Noël, Pâques ou Halloween.

Quelques mots aussi sur les échanges 
entre professionnels ?
A.J. : les échanges d’expérience entre professionnels 
sont enrichissants pour tous. Nous avons aussi créé des 
mallettes pédagogiques destinées aux professionnels 
appelés à gérer, ponctuellement ou régulièrement, des 
enfants en situation de handicap. C’est une « boite à 
outils » avec, entre autres, un livret permettant de trou-
ver les meilleures solutions face à chaque cas de figure : 
un support évolutif et conçu par les professionnels. Nous 
organisons également plusieurs fois par an « les p’tits 
rendez-vous des pros » pour partager ensemble.

Vous menez également de nombreuses 
actions de prévention, n’est-ce-pas ?
A.J. : oui et nous sommes très heureux de cette initiative. 
Nous avons souhaité sensibiliser les publics essentiels, 
tels que les pompiers, à la façon de prendre en charge les 
enfants autistes lors d’une urgence. Nous leur avons aussi 
remis une boite à outils pour les aider et notamment des 
petits jouets dont nous savons qu’ils contribuent à apaiser 
les enfants autistes.

Enfin, quels sont les futurs 
projets de 2 P’tits Pas pour 
Demain ?

A.J. : ils sont nombreux ! Nous souhaite-
rions dupliquer nos initiatives dans d’autres 

communes du Sud-Est et du Sud-Ouest Lyonnais. 
Nous souhaitons également les développer pour les enfants 
souffrant de maladies chroniques pour lesquels les besoins 
sont tout aussi importants : diabète, asthme, maladies 
auto-immunes ou maladies génétiques rares. Il nous faudra 
nous former à ces situations mais l’envie d’être utile est la 
même. C’est ça notre raison d’être. 

POUR CONTACTER 2 P’TITS PAS POUR DEMAIN                                                                                                       

Site Internet : 2ptitspaspourdemain.org

Email : 2ptitspaspourdemain@gmail.com 

Téléphone : 07 69 99 13 05

Adresse :  Maison des Associations, 

14 rue Boiron 69440 Mornant

Facebook : 

https://www.facebook.com/2ptitspaspourdemain

https://www.facebook.com/2ptitspaspourdemain
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Nous proposons des 
temps d’accueil et d’écoute 
et des dispositifs d’aide et 
de soutien pour les enfants 
concernés, pour leurs 
familles, leurs frères et 
sœurs et aussi pour 
les professionnels qui 
les accompagnent.

2 P’TITS PAS POUR DEMAIN : 
Pôle Ressources Handicap

Contact
Tél. 07 69 99 13 05

Site internet : 
2ptitspaspourdemain.org

https://2ptitspaspourdemain.org/ 

